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BY THE GENERAL ASSEMBLY OF 
THE UNITED NATIONS ON 20 NO 
VEMBER 1989 1

N° 27531. CONVENTION RELATIVE 
AUX DROITS DE L'ENFANT. ADOP 
TÉE PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DES NATIONS UNIES LE 20 NOVEM 
BRE 1989 1

OBJECTION to the reservation made by the 
Syrian Arab Republic upon ratification2

Notification received on: 
29 March 1994 

SWEDEN

OBJECTION à la réserve formulée par la 
République arabe syrienne lors de la ratifi 
cation2
Notification reçue le : 

29 mars 1994 
SUÈDE

"The Government of Sweden has also 
examined the content of the reservation made 
by the Syrian Arab Republic upon ratifi 
cation, which reads as follows: 'The Syrian 
Arab Republic has reservations on the Con 
vention's provisions which are not in con 
formity with the Syrian Arab legislations and 
with the Islamic Shariaa's principles, in par 
ticular the content of Article (14) related to 
the Right of the Child to the freedom of re 
ligion, and articles 2 and 21 concerning the 
adoption.'

Under international treaty law, a State may 
not invoke internal law as a justification for 
its failure to perform its treaty obligations. A 
reservation by which a State party limits its 
responsibilities under the Convention by in 
voking general principles of national law may 
cast doubts upon the commitment of the re 
serving State to the object and purpose of 
the Convention and, moreover, contribute to 
undermining the basis of international treaty 
law. All States Parties share a common inter 
est in the respect for the object and purpose 
of the treaty to which they have chosen to 
become parties. The Government of Sweden

[TRADUCTION — TRANSLATION]

Le Gouvernement suédois a également 
examiné le texte de la réserve formulée par la 
République arabe syrienne lors de la ratifica 
tion de la Convention, qui se lit comme suit : 
« La République arabe syrienne formule des 
réserves à l'égard des dispositions de la Con 
vention qui ne sont pas conformes à la légis 
lation arabe syrienne et aux principes de la 
Charia, en particulier celles de l'article 14 
consacrant le droit de l'enfant à la liberté de 
religion, et des articles 2 et 21 concernant 
l'adoption. »

En vertu du droit conventionnel inter 
national, un Etat ne peut invoquer le droit 
interne pour justifier un manquement à ses 
obligations conventionnelles. Une réserve 
par laquelle un Etat partie limite ses res 
ponsabilités dans le cadre de la Convention 
en invoquant des principes généraux de légis 
lation nationale peut faire douter de l'enga 
gement de l'Etat auteur de cette réserve à 
l'égard des buts et objectifs de la Convention 
et contribue en outre à saper les fondements 
du droit conventionnel international. Il est 
dans l'intérêt commun des Etats que les 
traités auxquels ils ont choisi d'être parties
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therefore objects to the reservations made by soient aussi respectés, quant à leurs buts et 
the Syrian Arab Republic. objectifs, par toutes les parties. En consé 

quence, le Gouvernement suédois fait objec 
tion aux réserves formulées par la Républi 
que arabe syrienne.

This objection does not constitute an ob- La présente objection ne constitue pas un 
stacle to the entry into force of the Conven- obstacle à l'entrée en vigueur de la Conven 
tion between Sweden and the Syrian Arab tion entre la Suède et la République arabe 
Republic." syrienne.
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